
Le conseiller réalise un diagnostic et se 
demande si le jeune possède les prérequis 
pour décrocher une mission intérimaire.

Le conseiller propose au jeune l’offre de 
service parrainage et avec son accord, il 
remplit puis envoie la fiche de prescription 
en précisant la(les)demande(s):

-travail sur savoir être : comment se 
présenter auprès d’une société intérim 

-être clair sur son projet

-savoir argumenter

-Communication non verbale

-réussir des tests  sur des missions de 
longue durée

-confiance en soi…

Le jeune est accueilli par la Marraine 
de Manpower lors d’un entretien au 
sein même de l’agence.

La marraine évalue la candidature du 
jeune et en fonction des résultats 
(tests, CV, présentation,…) , elle 
accompagne et prépare le jeune à 
réussir à décrocher une mission. 

Le jeune est prêt à se présenter dans 
l’ensemble des sociétés d’intérim sur 
notre bassin d’emploi, ainsi qu’au 
Luxembourg,

La Marraine peut également 
mobiliser son réseau en interne 
(offre à pourvoir via Manpower) ou 
externe.

Un compte rendu est réalisé par la 
Marraine puis transmis au conseiller 
référent.
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